
www.cdg01.fr 
cdg01@cdg01.fr 

 

Centre de Gestion de la FPT de l’Ain 
145 Chemin de Bellevue – 01960 Péronnas 

 

Temps de travail lors des sorties scolaires et 
l’animation de séjour avec hébergement des 

jeunes enfants 
 
 
Références :  
 

QUESTION ECRITE – SENAT 22 mai 2003 N°7602 (J.O S. (Q), n°37,18 septembre 2003)  
 
 
 
 
A l'occasion de ces séjours, l'aménagement du temps de travail doit intégrer la nécessité d'une continuité 
dans la prise en charge des enfants qui peut se décliner en plusieurs temps : le temps des levers, repas, 
soirées, nuits ; le temps consacré à l'enseignement et le temps réservé aux activités sportives, culturelles.  
La répartition de ces différents temps sur la journée (0 heure à 24 heures) entre les personnels qui 
concourent à l'encadrement des enfants (instituteur, ATSEM, animateurs, adjoints d’animation) doit 
permettre d'organiser le temps de travail de chacun dans le respect des garanties minimales fixées par 
l'article 3 du décret du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l'Etat, applicable aux agents territoriaux par l'effet du décret n°2001-623 du 12 juillet 
2001.  
S'agissant du décompte, en temps de travail effectif, des périodes de surveillance nocturne, il semble que, 
en l'absence de cadrage juridique propre à la fonction publique territoriale en matière de durée équivalente, 
et sous réserve de l'appréciation du juge administratif, les responsables locaux puissent se référer aux 
dispositifs de durée équivalente les plus pertinents mis en place dans les services de l'Etat pour des 
missions de même nature. C'est ainsi que pourrait être retenu le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant 
les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation dont l'article 2 prévoit que « le service 
de nuit correspond à la période, fixée par le règlement intérieur de l'établissement, qui s'étend du coucher 
au lever des élèves, est décompté forfaitairement pour trois heures. 
Cette durée de trois heures est également retenue par le décret n°2002-1162 du 12 septembre 2002 relatif 
à la durée équivalente à la durée légale du travail dans les établissements sociaux et médico-sociaux 
mentionnés aux 4° à 6° de l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière et modifiant l'article 18 du décret n°2002-9 du 4 janvier 2002, pour les 
personnels qui assurent, en chambre de veille, une période de surveillance nocturne.  
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